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AVIS 

portant extension des dispositions de l’accord interprofessionnel 2025-2026-2027 conclu dans le cadre 

de l’Interprofession des Vins du Sud-Ouest (IVSO)   

 

 

Les dispositions et annexes de l'accord triennal interprofessionnel 2025-2026-2027 conclu le 29 mai 2024 dans 

le cadre de l'interprofession des vins du Sud-Ouest (IVSO) et portant sur la connaissance et l'organisation du 

marché des vins du Sud-Ouest et sur les cotisations interprofessionnelles pour 2025, 2026 et 2027 sont étendues 

jusqu'au 31 décembre 2027, par arrêté interministériel du 10 avril 2025 publié au Journal officiel de la 

République française du 12 avril 2025 (ARGT2433909A).  




















